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Regeste
X. c/Service de la population (SPOP) | C'est après l'entrée en force de la décision de renvoi au sens de l'art. 66 LEtr que le grief de violation du principe de non-refoulement sera examiné, le cas échéant, dans le cadre d'une éventuelle décision d'exécution forcée, précisant les modalités et le lieu du refoulement.
Erwägungen
E. 1
La recourante demande la tenue de débats au sens de l'art. 6 CEDH mais cette requête est mal fondée. En effet, les procédures relatives à la reconnaissance ou au refus d'un droit de présence sur le territoire d'un Etat ne font pas partie des contestations sur un droit de nature civile au sens de cette disposition (v. p. ex. les ATF 2C_306/2008 du 12 novembre 2008, consid. 2.2; 2C_317/2008 du 7 mai 2008, consid. 2.2 et les références citées; 2P.323/2006 et 2A.751/2006 du 27 mars 2007 consid. 3.1; v. ég. PE.2009.0265 du 29 juillet 2009).
E. 2
Sont également des décisions les décisions incidentes, les décisions sur réclamation ou sur recours, les décisions en matière d'interprétation ou de révision.
E. 3
Lorsque l’étranger attente de manière grave ou répétée à la sécurité et l’ordre publics, les met en danger ou représente une menace pour la sécurité intérieure ou extérieure, le renvoi est immédiatement exécutoire." Art. 69 Décision d’exécution du renvoi ou de l’expulsion 1 L’autorité cantonale compétente exécute le renvoi ou l’expulsion d’un étranger dans les cas suivants: a.  le délai imparti pour son départ est écoulé; b   l’étranger peut être renvoyé ou expulsé immédiatement; c.  l’étranger se trouve en détention en vertu de l’art. 76 ou 77 et la décision de renvoi ou d’expulsion est exécutoire. 2 Si l’étranger a la possibilité de se rendre légalement dans plusieurs Etats, l’autorité compétente peut le renvoyer ou l’expulser dans le pays de son choix. En l'espèce, l'Office des étrangers du canton de Saint-Gall a transmis au Service de la population du canton de Vaud sa décision du 5 mai 2009 en indiquant que la personne concernée était renvoyée ("weggewiesen") par décision entrée en force et que le délai de départ au 12 juillet 2009 était écoulé. Requis par l'autorité du canton de Saint-Gall de contrôler le départ de l'intéressée, le SPOP vaudois, tout en invitant l'autorité du canton de Saint-Gall à confirmer l'absence de recours contre cette décision, n'a pas mis en doute le fait qu'il s'agissait d'une décision de renvoi: la lettre du 22 juillet 2009 contestée par la recourante l'enjoint au contraire de ne pas se soustraire à cette décision de renvoi. On se trouve apparemment dans le cas où l'autorité cantonale compétente, en l'espèce celle du canton de Vaud, exécute le renvoi d'un étranger qui a fait l'objet d'une décision de renvoi (celle du 5 mai 2009), au sens de l'art. 66 LEtr, l'exécution intervenant au moment où le délai de départ est écoulé, selon l'art. 69 al. 1 let. a LEtr. Il est vrai que la décision du canton de Saint-Gall du 5 mai 2009, même si elle fixe un délai de départ, ne mentionne aucunement l'art. 66 LEtr si bien qu'on pourrait se demander s'il s'agit réellement d'une décision de renvoi au sens de cette disposition. A la connaissance du tribunal, la pratique de l'autorité administrative vaudoise distingue clairement le sort de l'autorisation, d'une part, et la décision formelle de renvoi, d'autre part. Ainsi, l'autorité administrative vaudoise procède en général en deux temps : dans une première décision, elle statue sur le refus, sur le refus de prolonger ou sur la révocation de l'autorisation de séjour, en fixant en général un délai de départ; elle ne considère apparemment pas cette décision comme une décision de renvoi puisque dans un second temps, elle interpelle en général l'intéressé avant de prononcer une "décision formelle de renvoi" rendue en application de l'art. 66 LEtr, avec fixation d'un nouveau délai de départ (v. par exemple les cas traités dans les arrêts PE.2008.0462 du 28 juillet 2009, PE.2009.0265 du 29 juillet 2009 et PE.2009.0213 du 19 août 2009). Quoi qu'il en soit de cette pratique cantonale, on ne voit pas quelle règle de droit fédéral pourrait s'opposer à ce que le SPOP, en l'espèce, adhère à la position de l'autorité du canton de Saint-Gall selon laquelle la décision du 5 mai 2009 constitue déjà une décision de renvoi au sens de l'art. 66 LEtr. Le simple fait que cette décision fixe un délai de départ, comme le prévoit l'art. 66 al. 2 LEtr, en fait une décision de renvoi au sens de cette disposition. Dans ces conditions, on se trouve bien dans la situation où l'autorité cantonale, en l'occurrence le SPOP, est compétent pour exécuter le renvoi d'un étranger dont le délai de départ, fixé selon l'art. 66 LEtr, est écoulé.
E. 4
Dans les conclusions détaillées qu'elle prend à titre principal, la recourante demande l'annulation de la "décision" du SPOP du 22 juillet 2009. Cette conclusion n'est recevable que si l'un ou l'autre des éléments de la lettre du SPOP du 22 juillet 2009, citée ci-dessus, présente le caractère d'une décision. Le premier paragraphe de cette lettre ne fait que se référer à la décision du canton de Saint-Gall du 5 mai dernier. Il ne s'agit pas d'une décision. Le second paragraphe enjoint la recourante d'observer les instructions de la police, ce qui n'est assurément pas suffisamment précis pour faire naître, à la charge de la recourante, une obligation d'adopter un comportement déterminé. Il ne modifie donc pas la situation juridique de l'intéressée si bien qu'il ne constitue pas une décision. Le troisième paragraphe menace la recourante d'appliquer l'art. 76 LEtr qui prévoit notamment la mise en détention administrative mais cette menace ne change rien à la situation juridique de la recourante puisque aucune mesure de ce genre n'est encore ordonnée. Enfin, la menace d'une poursuite pour insoumission à une décision de l'autorité au sens de l'art. 292 du code pénal est certes une condition d'application des peines prévues par cette disposition dont le texte même vise "celui qui ne se sera pas conformé à une décision à lui signifiée sous la menace de la peine prévue au présent article" (Riedo/Boner , in: Niggli/Wiprächtiger, Basler Kommentar, Strafgesetzbuch II, Bâle 2ème éd. 2007 , n. 58 ad art. 292 CP). On peut cependant se demander si la référence à l'art. 292 CP n'est pas mal fondée car cette disposition ne s'applique que subsidiairement en l'absence de dispositions pénales spéciales alors que de telles dispositions spéciales figurent à l'art. 115 LEtr (sur le principe de subsidiarité, v. le commentaire précité n. 18 ss ad art. 292 CP). Il n'y a pas lieu que le tribunal examine ici à titre préjudiciel ces questions qui pourront être tranchées par le juge pénal le moment venu. Vu ce qui précède, aucun des éléments de la lettre du SPOP du 22 juillet 2009 ne présente le caractère d'une décision. Le recours est donc irrecevable.
E. 5
La recourante demande l'annulation de la carte de sortie qui lui a été remise. La Cour de droit administratif et public a déjà constaté qu'une carte de sortie ne constitue pas une décision, mais vise exclusivement à contrôler l'exécution d'une décision de renvoi déjà prononcée, soit à attester le passage à la frontière de l'étranger concerné. Si le départ ne peut pas être contrôlé et si la carte de sortie n’est pas retournée, le SPOP convoque les étrangers en cause pour organiser leur départ, voire ordonne des mesures de contraintes au sens des art. 73 ss LEtr. La carte de sortie ne modifie donc en rien la situation juridique du recourant (CDAP, arrêt PE.2009.0265 du 29 juillet 2009, dont il résulte qu'il en va ainsi même si ladite carte - ce qui n'est pas cas ici - prolonge le délai de départ précédemment fixé). Dans ces conditions, la carte de sortie n'est pas une décision susceptible de recours et le recours est irrecevable sur ce point.
E. 6
A toutes fins utiles , on note que divers moyens invoqués par la recourante sont sans fondement. C'est ainsi à tort que la recourante conteste la compétente du SPOP du canton de Vaud pour la renvoyer de Suisse. Son renvoi a été ordonné par l'autorité du canton de Saint-Gall dans la décision du 5 mai 2009. Or une autorité cantonale est compétente pour prononcer une telle décision pour toute la Suisse. En effet, depuis l'entrée en vigueur de la LEtr, et plus spécialement de son art. 66, la loi ne prévoit plus, ni la possibilité de prononcer un renvoi cantonal, ni la possibilité de transformer l'ordre de quitter un canton en ordre de quitter la Suisse. Il appartient désormais à l'autorité cantonale de police des étrangers de prononcer le renvoi de Suisse, en application du nouveau droit (ATAF C-6552/2008 du 31 mars 2009 consid. 3; C-3377/2008 du 3 mars 2009 consid. 3; C-2918-2008 du 1 er juillet 2008; v. p. ex. PE.2009.0287 du 5 août 2009 ). C'est en vain également que la recourante rediscute sa situation matrimoniale et soutient notamment que seule serait déterminante l'existence d'un mariage au sens formel. Ce moyen, invoqué à l'appui de ses conclusions tendant à ce qu'elle puisse poursuivre son séjour et son activité au bénéfice d'une autorisation de séjour B renouvelable à l'année, n'est pas recevable puisque la décision de l'autorité du canton de Saint-Gall du 5 mai 2009, qui est entrée en force, a conclu à l'existence d'un mariage fictif entraînant la révocation de l'autorisation de séjour de la recourante.
E. 7
Enfin, la recourante discute à nouveau les faits dont elle croit pouvoir déduire qu'il lui est impossible de retourner au Maroc compte tenu de son intégration, de ses amis en Suisse et du statut qui serait le sien si elle retournait dans son pays en tant que femme seule qui jetterait le déshonneur sur toute sa famille. En tant qu'elle relève de la protection la vie familiale et privée au sens de l'art. 8 CEDH, ces moyens ont déjà été examinés dans la décision du canton de Saint-Gall du 5 mai 2009. Pour le surplus, à supposer que la recourante puisse sérieusement invoquer le principe de non-refoulement de l'art. 3 CEDH (alors qu'elle vient de demander à pouvoir retourner provisoirement dans son pays), ce moyen est de toute manière prématuré car il n'a pas à être examiné au moment de la décision de renvoi (qui en l'espèce est de toute manière entrée en force). En effet, selon la jurisprudence du Tribunal fédéral, le grief de violation du principe de non-refoulement est examiné, le cas échéant, dans le cadre d'une éventuelle décision d'exécution forcée, précisant les modalités et le lieu du refoulement (ATF 2D_72/2008 du 31 juillet 2008; 2A.328/2006 du 11 septembre 2006, consid. 5). On notera à ce sujet que la jurisprudence s'écarte ainsi de la doctrine et du Message du Conseil fédéral relatif à la LEtr, dont on pouvait déduire que c'est au moment de la décision de renvoi déjà que l'autorité devait examiner à titre préalable si le renvoi est possible, licite et exigible, l'autorité fédérale devant se prononcer sur l'octroi de l'admission provisoire (art. 83 LEtr) si tel n'est pas le cas (FF 2002 III 3567 ad art. 65 du projet de LEtr; Spescha, in: Spescha/Thür/Zünd/Bolzli, Kommentar Migrationsrecht, N. 3 in fine ad art. 66 LEtr. Moins clair: Andreas Zünd/Ladina Arquint Hill, Beendigung der Anwesenheit, Entfernung und Fernhaltung, in: Ausländerrecht, Bâle 2009, n° 8.62 p. 348 s.). Le Tribunal fédéral a encore confirmé récemment que les moyens selon lesquel l'exécution du renvoi serait impossible selon l'art. 83 al. 2 à 4 LEtr sont liés strictement à l'exécution du renvoi et doivent êtres soulevés dans la phase d'exécution du renvoi ( 2C_2/2009 du 23 avril 2009, consid. 1.2 in fine et 4; pour un exemple cantonal: PE.2009.0287 du 5 août 2009 ). Enfin, on rappellera qu'une éventuelle décision d'exécution forcée du renvoi ne sera toutefois prononcée que si la recourante ne quitte pas le territoire suisse.
E. 8
Vu ce qui précède, le recours est irrecevable. Un émolument est mis à la charge de la recourante.
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